
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL081

Date de convocation : 13 septembre 2018
Affichage du compte-rendu : 27 septembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE - Convention de subvention annuelle -
Métropole de Lyon

L'an deux mille dix huit, le vingt septembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Michel MALTRAIT, Claude COLIN, Florent
RIVOIRE,  Dominique  BABE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry
HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD,
Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Cécile TOURNIER,
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Annie BERTON, Maurice
DUMONTET,  Guy  PENDARIES,  Joëlle  NATALINI,  Réjane
CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Joël  CAS  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Thierry
MOLLARET  (donne  pouvoir  à  Guy  PENDARIES),  Sylviane
STRETTI (donne pouvoir à Annie BERTON)

Excusés / absents : Souade KACI, Céline BARIOZ, Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Cécile TOURNIER

Rapporteur : Claude COLIN

La Métropole de Lyon exerce une compétence obligatoire dévolue aux départements, elle
met en œuvre un schéma structurant l’offre d’enseignement artistique sur son territoire,
elle  définit  des  orientations,  des  modalités  d’accompagnement  et  des  critères  de
financement :

Le  Schéma  métropolitain  des  enseignements  artistiques  2018-2021,  adopté  lors  du
conseil de la Métropole du 15 décembre 2017, est organisé en trois axes, chacun se
déclinant en plusieurs objectifs et en actions : 

 un projet partagé visant l’épanouissement et l’émancipation des personnes, pour
favoriser un élargissement des publics touchés, à la fois en nombre et en diversité,

 une démarche d’éducation et de formation artistique, pour développer l’éducation
artistique et culturelle sur tous les temps et à tous les âges de la vie,

 une offre d’enseignements artistiques structurée sur le territoire métropolitain.



Pour mettre en œuvre ce schéma, la Métropole, aux côtés des communes et avec des
structures  partenaires,  accompagne  les  établissements  d’enseignement  artistique  au
moyen de quatre modalités distinctes : 

 l’accompagnement aux coopérations et mutualisations, 
 des critères  pour  les  subventions  versées  aux  établissements  (subventions  de

fonctionnement, aides aux projets et aides à l’investissement), 
 la  mise  en  place  de  ressources  et  outils  à  destination  de  l’ensemble  des

établissements, 
 l’animation de réseaux thématiques.

À cet effet, la Métropole propose à la ville de Corbas, gestionnaire de l’école de musique
municipale, la signature d’une convention. Celle-ci a pour objet d’une part, de définir les
engagements  réciproques  des  parties  dans  le  cadre  du  développement  de  l’action
proposée par l’établissement et acceptée par la Métropole, et d’autre part de rappeler les
règles d’utilisation de la subvention apportée par la Métropole.

Pour  permettre  la  réalisation  et  le  financement  de  ses  actions,  l’école  de  musique
constitue un dossier de subvention dans lequel elle présente les différents éléments et
données nécessaires à l’évaluation de son activité par la Métropole.

Dans  le  cadre  de  sa  participation  versée  au  titre  du  soutien  au  fonctionnement,  la
Métropole s’engage à apporter la participation financière de 104 570 € nécessaire à la
réalisation  des  missions  de  l’école  de  musique  et  à  contribuer  ainsi  aux  charges
correspondant à son fonctionnement.

L’école de musique :
 s’engage à communiquer son budget prévisionnel établi en conformité avec ses

activités,
 s’engage à utiliser la subvention aux seules fins des missions d’intérêt général et

dans le strict respect des objectifs et critères de soutien accepté de la Métropole.

À l’issue de la période au titre de laquelle la subvention est versée, l’école de musique
devra transmettre :

 le bilan qualitatif et financier du fonctionnement de l’école de musique,
 le bilan et compte de résultat du dernier exercice clos.

Enfin, la ville s’engage à faire mention du soutien de la Métropole de Lyon sur tout support
de communication, soit sous forme littéraire, soit sous forme de logo.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE la convention entre la Métropole de Lyon et la Ville de Corbas pour
son école municipale de musique, ci-jointe ;

 AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer la convention ci-jointe
ainsi que toutes les pièces nécessaires pour son application ;

 DIT que la recette est inscrite au chapitre 74 311 74751 du budget.

Adopté à l’unanimité



Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.




















	SÉANCE DU 20 septembre 2018

